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Préambule

L’Anah a fait évoluer son action depuis la réforme de 2010, elle se concentre désormais sur plusieurs grands
axes :

• la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé prioritairement,
• une intervention forte sur la lutte contre la précarité énergétique et une prise en compte des besoins

d’adaptation liés à la perte d’autonomie pour les propriétaires occupants aux ressources modestes,
• un plus grand ciblage de l’aide aux propriétaires bailleurs 

• la lutte contre les fractures sociales en mettant en œuvre des opérations de résorption de la vacance
dans les centres bourgs et la requalification des centres villes

L’agence réaffirme, pour les PB, l’objectif de favoriser le développement d’une offre locative sociale
intégrant la préoccupation de lutte contre la précarité énergétique.

Elle a mis en place depuis le conseil d’administration du 29 novembre 2017 un nouveau régime d’aide
destiné aux propriétaires occupant voulant réaliser des travaux rapidement ou ayant déjà bénéficié de la
prime Habiter Mieux (ex Fart).
L’Anah intervient également auprès des copropriétés et complète ainsi l’action de l’Anru dans le cadre du
NPNRU.

Ces évolutions ont élargi le nombre de bénéficiaires des aides de l’Anah et par conséquent généré une
augmentation importante du volume de demandeurs, en particulier sur le thème de la précarité énergétique
pour les logements des propriétaires occupants.

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération« Grand Poitiers » (CAGP) détient depuis le 1er janvier 2014
la délégation de compétence pour la gestion des aides à l’habitat privé. A compter de 2017, du fait de la
réforme territoriale, le territoire de Grand Poitiers est élargi passant de 13 à 40 communes et prend le nom de
Grand Poitiers Communauté Urbaine. De ce fait, le ressort territorial du programme d’action est recentré sur
le territoire résiduel du département hors Grand Poitiers CU. Un PAT spécifique au territoire du Grand
Poitiers Communauté Urbaine adopté par la CLAH de Grand Poitiers définit la politique à mettre en œuvre
sur ce territoire.
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Le contexte du département de la Vienne

• Données socio-démographiques : une

dynamique de croissance aux

caractéristiques démographiques contrastées

Au 1er janvier 2015, la population de la Vienne était de
434 887 habitants répartis sur 280 communes. La
population continue d’augmenter mais dans de
moindres proportions : le taux de variation de
l’évolution de la population, en baisse en 2006 s’est
stabilisé depuis 2013 avec un taux annuel de 0,42%.
(Source : INSEE – RP 2015).

Le département est moyennement peuplé mais il existe
à l’intérieur de ses limites de vrais contrastes de
peuplement. En effet, la concentration de population
est établie majoritairement le long de la vallée du Clain
sur l’axe Poitiers-Châtellerault qui constitue l’épine
dorsale de la Vienne et le foyer principal des activités
humaines et économiques. Deux grands pôles urbains
structurent le département : celui de Poitiers qui
continue à croître à un rythme régulier avec une
activité principalement tournée vers les services et
celui de Châtellerault second pôle majeur, qui après
avoir connu une période de crise, semble connaître un
regain de l’activité industrielle.

Le Futuroscope auparavant positionné comme
jonction assurant la liaison entre les deux pôles est
aujourd’hui intégré à l’expansion de l’aire urbaine
de Poitiers.
L’aire urbaine de Poitiers qui s’est à la fois densifiée
et étalée, est en croissance continue et tire la
croissance du département. La croissance se fait en
périphérie des villes : Poitiers comme Châtellerault
perdent des habitants au profit des communes
périphériques et des communautés de communes en
couronne. De ce fait, sur le territoire du département
(hors GPCU) la population au 1er janvier 2015
s’élève à 243 814 habitants avec une évolution
modérée entre 2006 et 2015 de 0,41% alors qu’elle
s’élevait à 0,53 % entre 1999 et 2006. Ce sont
principalement les communautés de communes des
Vallées du Clain et du Haut Poitou qui ont capté les
gains démographiques du territoire (carte évolution
de la population par EPCI). Contrairement aux
années précédentes, ce ne sont plus les chefs lieux
des EPCI qui font preuve d’attractivité mais les
communes voisines telles que Yversay ou Marçay.
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Les caractéristiques démographiques font apparaître une situation diversifiée avec des zones concentriques
autour de Poitiers relativement jeunes du fait d’une forte représentation de la population de moins de 25 ans
en raison de l’Université et du poids de la population étudiante. Le vieillissement des ménages s’affirme
dans les zones rurales.

 DL 86                                                         PAT 2019                                                                                             4

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 68



 DL 86                                                         PAT 2019                                                                                             5

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 69



 DL 86                                                         PAT 2019                                                                                             6

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 70



Aussi avec :
• une forte croissance démographique malgré un léger repli qui touche le péri urbain au-delà de Grand

Poitiers
• une aire urbaine qui s’est à la fois densifiée et étalée
• une activité de production de logements longtemps soutenue et aujourd’hui en repli qui n’est pas

adaptée à la demande notamment en termes de revenus
• une augmentation de la précarité avec une part des ménages aux revenus modestes plus importantes

en milieu rural
• des PO surtout en milieu rural plutôt âgés et à faibles ressources
• un vieillissement en augmentation et fortement marqué en milieu rural
• un patrimoine touché par l’inconfort et la vacance en secteur rural
• un habitat indigne diffus mais présent en milieu rural

La problématique principale locale, compte tenu des orientations nationales de l’Anah précitées d’une part et
des éléments de cadrage relatifs au développement de l’offre de logements locatifs sociaux recentrant
l’action sur les zones tendues d’autre part, reste celle d’une stratégie de développement et de requalification
de l’offre appropriée à un milieu rural fragile qui rencontre une réelle difficulté. La problématique des
copropriétés fragiles, sujet de réflexion à l’échelle des communes de Poitiers et de Châtellerault, n’est pas un
enjeu sur les autres parties du territoire. L’adaptation des logements, à l’inverse doit rester une priorité forte
au vu du vieillissement de la population à coupler autant que faire se peut avec le traitement de lutte contre
la précarité énergétique dont les enjeux restent prégnants au sud et au nord du territoire départemental.
Au vu de ces éléments réglementaires mais aussi de contexte départemental, le PAT définit les priorités
locales applicables pour l’année à venir à compter du 1er juillet 2019 .
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I- Les priorités pour 2019

Les priorités nationales de l’Anah  ont légèrement évolué pour 2019 et sont définies comme ci-après :

- la lutte contre la précarité énergétique et l’objectif de rénover 75 000 logements dans le cadre du
programme Habiter Mieux en retenant une égalité d’importance et de priorité des différents dispositifs :
Sérénité, Agilité, et copropriétés fragiles tout secteur confondu ;

- la lutte contre les fractures territoriales avec le développement d’Action Cœur de Ville et la poursuite de la
revitalisation des centres bourgs ;

- la lutte contre les fractures sociales à travers des interventions au profit de l’habitat indigne et très dégradé,
le maintien à domicile des logements pour les personnes âgées ou en situation de handicap et la mobilisation
du parc privé à travers le plan « Logement d’Abord » ;

- la prévention et le redressement des copropriétés avec le plan Initiative Copropriétés.

Dans le respect de ces orientations nationales validées par le conseil d’administration de l’Anah le 28
novembre 2018 et déclinées dans la circulaire de programmation du 13 février 2019, le PAT définit, pour
l’année 2019, les priorités suivantes applicables au territoire de la Vienne à compter du 1er juillet 2019.

A - Pour les propriétaires occupants et propriétaires bailleurs

1 - Dossiers relevant du programme Habiter Mieux, d’un programme national (ACV) ou d’une

OPAH-RU ou OPAH-CB 

Les travaux suivants seront traités à égalité d’importance et de priorité :

✔ Travaux d’amélioration de la performance énergétique du programme Habiter Mieux, tous secteurs
confondus et sans priorité de dispositif (Habiter Mieux Agilité, Habiter Mieux Sérénité et Habiter
Mieux Copro).

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion des propriétaires bailleurs devront recueillir
un avis de la CLAH.

✔ Travaux sur les territoires couverts par un programme national tel sur Action Cœur de Ville, ou par
une OPAH-RU ou OPAH-CB et relatifs à :

 des travaux lourds,
 la sécurité et la salubrité de l’habitat,
 la réhabilitation de logements dégradés (uniquement pour les propriétaires bailleurs),
 une procédure RSD ou un contrôle de décence (uniquement pour les propriétaires

bailleurs).

Pour des travaux propriétaires occupants, les logements doivent être occupés par leurs
propriétaires pour pouvoir bénéficier de la subvention Anah au titre de la lutte contre
l’habitat indigne.

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion des propriétaires bailleurs devront recueillir
un avis de la CLAH.

 DL 86                                                         PAT 2019                                                                                             8

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 72



Travaux lourds et insalubrité : ils concernent les travaux visant à répondre à une situation
d’habitat indigne grave ou de dégradation très importante constatée par arrêté d’insalubrité,
arrêté de péril ordinaire, grille d’insalubrité ou grille d’évaluation de dégradation de
l’habitat, ces grilles devant être réalisées par un professionnel qualifié.

Pour les dossiers propriétaires occupants, tout en respectant les conditions sus
mentionnées, des travaux lourds liés à l’insalubrité pourront être financés pour un logement
d’achat de moins d’un an et non occupé par le nouveau propriétaire si ce logement se situe
dans le périmètre d’un programme de revitalisation de centre bourg ou de centre urbain.
Toutefois, le solde sera versé après constatation de l’occupation du logement.
Hors programme de revitalisation de centre bourg et action coeur de ville, une acquisition de
logement de moins d’un an ou par legs nécessitant une remise aux normes globales du
logement, seuls les travaux d’économie d’énergie feront l’objet d’un financement pour le
propriétaire occupant.

2 – Dossiers relevant du plan Grand Age et autonomie

Dans le cadre du plan « Grand Age et autonomie », l’Anah finance des projets d’adaptation des
logements permettant le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie. Les dossiers
seront pris en compte sur la base de justificatifs : reconnaissance GIR et rapport d’ergothérapeute.
Toutefois, conformément à la circulaire de programmation du 1er mars 2013, en cas d’impossibilité
de faire réaliser les évaluations GIR 5 et GIR 6 par un organisme de gestion agréé, pourront être
admises les évaluations de perte d’autonomie effectuées par la personne réalisant le rapport
d’ergothérapie ou le diagnostic autonomie.
Le logement doit être occupé pour pouvoir bénéficier de la subvention Anah.

Les dossiers de perte de mobilité des propriétaires occupants seront financés prioritairement selon

le tableau ci-dessous :  

3- Travaux couverts par un autre programme (c’est-à-dire PIG, OPAH-RR…), dans l’ordre de

priorité suivant et relatifs à :

1) des travaux lourds,
2) la sécurité et la salubrité de l’habitat,
3) la réhabilitation des logements dégradés (uniquement pour les propriétaires bailleurs),
4) une procédure RSD ou un contrôle de décence (uniquement pour les propriétaires bailleurs).

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion devront recueillir un avis de la CLAH

Pour rappel, sont concernés dans cette partie les travaux ne bénéficiant pas du programme Habiter
Mieux.
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4- Pour les propriétaires bailleurs, travaux non couverts par un programme, dans l’ordre de

priorité suivant et relatifs à :

1) des travaux lourds,
2) la sécurité et la salubrité de l’habitat,
3) la réhabilitation des logements dégradés,
4) une procédure RSD ou un contrôle de décence.

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion devront recueillir un avis de la CLAH.

5-  Cas des autres travaux 

Ces travaux ne sont pas prioritaires, bien qu'éligibles aux aides de l’Anah.
✔ Toutefois, les travaux de mise en conformité d’assainissement individuel suite à mise en demeure

pourront faire l’objet d’une aide de l’Anah uniquement pour des logements de propriétaires

occupants très modestes (POTM) sous réserve de l’obtention d’une aide de l’Agence de l’Eau.
Cette aide ne pourra être supérieure à celle de l’Agence de l’Eau.

✔ Les travaux de transformation d’usage ne seront pas subventionnés en raison d’un marché du
logement détendu. Toutefois, dans l’objectif de faciliter les projets concourant à la revitalisation des
centres-bourgs, des dérogations pourront être accordées après avis de la CLAH dans les cas
suivants :

• local attenant au logement et affecté à l’origine à un autre usage que l’habitation dans la
limite de 14 m² (ou de 20 m² en cas de logement adapté), 

• anciens commerces ou locaux professionnels situés en centre bourg en continuité du bâti
existant, dans la mesure où ils contribuent à la revitalisation des centres bourgs et des
centres anciens dégradés des villes (notamment en Action Coeur de Ville, OPAH RU et
OPAH-CB)

• de bâtiments communaux situés en centre bourg.

Ces projets seront soumis à la CLAH pour avis préalable avant dérogation.

En cas de crédits restreints en cours d’année,
➔ Pour les dossiers propriétaires occupants déposés :

 les travaux situés dans le périmètre d’une OPAH ou d’un PIG, à l’exception du PIG
départemental, seront priorisés si les objectifs de l’année ne sont pas encore atteints,

 les transformations d’usage ne seront plus subventionnées,
➔ Pour les dossiers propriétaires bailleurs déposés :

 les transformations d’usage ne seront plus subventionnées,
 les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion seront plafonnés à hauteur de 50 % s’ils sont

situés dans un programme et de 40 % s’ils sont situés dans le diffus,
 les travaux de LHI seront plafonnés à hauteur de 25 % dans la limite de 60 000 € de travaux,
 les travaux d’amélioration seront plafonnés à hauteur de 20 % dans la limite de 40 000 € de

travaux.

B - Conventionnement sans travaux

Pour être conventionnés les logements devront répondre aux normes de décence.
Un document sera produit démontrant que le logement est en classe énergétique E au minimum, et en cas de
DPE vierge, un rapport Dialogie faisant état du niveau énergétique du logement sera fourni.
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Synthèse des priorités

Priorités P.O P.B

de 1er rang Dossiers relevant du programme Habiter Mieux

Dossiers situés sur un territoire couvert par un
programme national (ACV) ou par une OPAH-RU
ou OPAH-CB

● Travaux lourds et insalubrité
● travaux liés à la santé et à la sécurité des

occupants

Dossiers relevant du programme Habiter Mieux

Dossiers situés sur un territoire couvert par un
programme national (ACV) ou par une OPAH-
RU ou OPAH-CB

● Travaux lourds et insalubrité
● sécurité et salubrité
● réhabilitation d’un logement dégradé
● procédure RSD ou contrôle de décence

de 2ème rang Dossiers relevant de l’adaptation au handicap et à la
perte d’autonomie : logements occupés

● selon tableau de priorité

Dossiers relevant de l’adaptation au handicap et à
la perte d’autonomie : logements occupés

● selon tableau de priorité

De 3ème rang Travaux couverts par un autre programme (i.e PIG,

OPAH-RR...)

● travaux lourds

● sécurité et salubrité de l’habitat

● Travaux couverts par un autre

programme (i.e PIG, OPAH-RR...)

● travaux lourds

● sécurité et salubrité de l’habitat
● réhabilitation de logements dégradés

● procédure RSD ou contrôle de décence

De 4ème rang Assainissement

transformation d’usage

Travaux non couverts par un programme

● travaux lourds

● sécurité et salubrité de l’habitat

● réhabilitation de logements dégradés

● procédure RSD ou contrôle de décence

De 5ème rang Transformations d’usage
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II – Les dotations

La dotation théorique allouée par l’Anah pour l’année 2019 s’élève à  5 236 229  euros  dont 

• 4 721 914   € au titre des aides aux travaux répartis de la façon suivante.

◦ propriétaires bailleurs  :     768 860 € 

propriétaires occupants :   3 882 944 € 

◦ copropriété              70 110 €

• 515 015 € pour le financement de l’ingénierie des programmes contractuels (études, suivi
animation) et chefs de projet.

Par ailleurs, la dotation Habiter Mieux au titre du programme Habiter Mieux s’élève à 787 503 € pour le
financement de 491  logements (448 PO, 24 PB et 19 copropriétés fragiles) .

Compte tenu des priorités nationales, les objectifs en nombre de logements pour 2019 se répartissent comme
suit :

Ces dotations et objectifs peuvent évoluer durant l’année à l’issue du CRHH qui peut procéder à l’ajustement
des dotations au vu des consommations prévisionnelles de chaque département en Nouvelle Aquitaine.

III - Modulation des loyers 

En application de la délibération de la Clah du 17 juin 2019, les montants des loyers sont définis de manière
identique pour les cas de conventionnement avec travaux comme pour les cas de conventionnement sans
travaux. La durée de l’engagement du bailleur en conventionnement sans travaux est de 6 ans.

1 - Le loyer intermédiaire

Le loyer intermédiaire n’est pas applicable sur le territoire compte tenu du faible écart entre le loyer du
marché et le loyer conventionné. Toutefois le dispositif Borloo dans l’ancien reste applicable pour les
conventions signées avant le 1er février 2017 ou renouvelées, avec les conditions de loyers propres à ce
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Anah Prime Habiter Mieux

PB objectifs Dotations en € objectifs

LHI+LTD+LD 38 24
P O objectifs Dotations en € objectifs

26 21

Autonomie 108 Non concerné
Énergie 427 427
Total PO 561 448

599 472

19 19

768 860 €

Logement 
Habitat 
Indigne et très 
dégradés 3 882 944 €

3 882 944 €

Total Général 
PO +PB

4 651 804 €

Copropriétés 
fragiles 

70 110 €
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dispositif et définies dans la convention.

2 - Le loyer conventionné “social”

Le loyer conventionné “social” est fixé au maximum comme suit (instruction fiscale BOI-BAREME-
000017-20190401) :

Toutes catégories de logement  Ensemble des communes dont Châtellerault

Conventions signées après le 1er février

2017 (Cosse)*
7,09

Pour tout logement d'une surface supérieure ou égale à 90 m² sollicitant un conventionnement Cosse, le
loyer sera plafonné à 638 €.
La CLAH examinera au cas par cas les projets présentés et se réserve le droit de proposer aux propriétaires
un plafonnement du loyer si celui-ci s’avère trop élevé par rapport au marché.

Les plafonds de ressources des locataires sont les suivants (instruction fiscale BOI-BAREME-000017-
20190401 ) :

Catégorie de ménages Plafonds de ressources (RFR)
1 20 623 €
2 27 540 €
3 33 119 €
4 39 982 €
5 47 035 €
6 53 008 €

Par personne supplémentaire + 5 912 €

3 - Le loyer Très Social

Les loyers Très Sociaux maximum sont fixés comme suit :
– pour les logements de surface inférieure ou égale à 70 m² les loyers sont fixés en application de

l’ instruction fiscale BOI-BAREME-000017-20190401 ;
– pour les grands logements supérieurs à 70 m² les loyers plafonds retenus seront ceux applicables

pour les PLAI.

Toutes catégories de logements Ensemble des communes dont Châtellerault

Logements < ou= à 70 m² dispositif Cosse

applicable depuis du 1er février 2017

5,51

Logements > 70 m² 4,65 €

La CLAH examinera au cas par cas les projets présentés et se réserve le droit de proposer aux propriétaires
un plafonnement du loyer si celui-ci s’avère trop élevé par rapport au marché.
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Les plafonds de ressources des locataires sont les suivants (instruction fiscale BOI-BAREME-000017-
20190401) :

Catégorie de ménages Plafonds de ressources
1 11 342 €
2 16 525 €
3 19 872 €
4 22 111 €
5 25 870 €
6 29 155 €
Par personne supplémentaire + 3 252 €

IV - Les politiques contractuelles

1. Les OPAH

a) L’OPAH RU de Châtellerault

L’OPAH RU de Châtellerault a été signée le 26 novembre 2012 pour une durée de 5 ans soit jusqu’à fin
novembre 2017. Elle a été prolongée et se termine le 31 mai 2019.

Cette OPAH doit permettre de réhabiliter 331 logements dont 94 occupés par leur propriétaire, 177

appartenant à des bailleurs privés et 60 inclus dans un syndicat de copropriétaires.
- 89 logements indignes dont 58 appartenant à des propriétaires bailleurs et 31 à des propriétaires occupants ;
- 25 logements de propriétaires occupants pour l’autonomie

Les résultats obtenus :

Année Nombre de
logements
réhabilités

PO PB Copro Montants
engagés Anah et

Fart

2013 2 1 1 0 15 868,00 €

2014 10 8 2 0 169 720,00 €

2015 16 11 5 0 177 769,00 €

2016 54 1 53 0 729 556,00 €

2017 72 1 11 60 2 297 105,00 €

2018 26 4 22 0 732 287,00 €

La communauté d’agglomération a obtenu une prorogation de l’OPAH RU jusqu’au 31 mai 2019. Cette
prorogation a été complétée par une pré étude opérationnelle financée par l’Anah afin de mettre en œuvre
une nouvelle OPAH-RU sur la période 2019-2023. Cette nouvelle OPAH-RU débute le 01/06/2019 et
s’intègre dans une convention d’opération de revitalisation du territoire dans le cadre d’Action Cœur de
Ville. Ce nouvel engagement vise à revitaliser le centre-ville et à maintenir l’attractivité économique et
commerciale.
Pour l’année 2018 les objectifs suivants ont été atteints :
- 2 logements indignes appartenant à des propriétaires occupants 
- 23 logements au titre du programme Habiter Mieux
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Les aides de l’Anah s’élève à 801 307 €  y inclus l’ingénierie.

b) L’OPAH des communes rurales et péri urbaines de la CAGC

L’OPAH des communes rurales et péri urbaines de la CAGC, signée le 6 juin 2014, est opérationnelle
jusqu’au 31 mai 2019. 
Elle doit permettre la réhabilitation de 295 logements sur 5 ans (59 par an) dont 248 logements occupés par
des propriétaires occupants et 47 logements locatifs.
Si cette OPAH semble répondre aux besoins des PO, la mobilisation des PB reste difficile :

Pour 2019, une enveloppe de 105 995 € de crédits Anah est réservée (y compris ingénierie), l’objectif étant
de réhabiliter 49 logements.

Année Nombre de
logements
réhabilités

PO PB Montants engagés Anah et Fart

2014 19 19 0 178 097 €

2015 64 61 3 527 825 €

2016 33 33 0 288 930 €

2017 47 47 0 391 131 €

2018 65 65 0 482 858 €

La Communauté d’agglomération de Grand Chatellerault étudie, à travers son PLH, l’organisation d’un
nouveau programme Anah dans son périmètre communautaire pour 2020. 

c) L’AMI Centres-Bourgs valant OPAH RU Vienne et Gartempe

L’OPAH Centre Ville de Montmorillon et de développement du territoire a été signée le 11 décembre 2017 et
se termine le 10 décembre 2023. Elle vise à lutter contre la fracture territoriale et offre des moyens financiers
pour accompagner certaines communes dans la revitalisation de leurs centres bourgs.

Cette OPAH doit permettre de réhabiliter 342 logements dont 227 de propriétaires occupants et 115 de

propriétaires bailleurs :

• 68 logements indignes ou très dégradés dont 22 en propriétaires occupants et 46 en propriétaires
bailleurs

• 191 logements au titre du programme Habiter Mieux dont 145 logements propriétaires occupants et
46 logements propriétaires bailleurs

• 60 logements propriétaires occupants autonomie
• 23 logements dégradés propriétaires bailleurs

Les résultats obtenus sont les suivants :

Année Nombre de
logements
réhabilités

PO PB Montants engagés

2018 16 7 9 175 764 €
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2 - les PIG (Programme d’Intérêt Général)

a)  Le PIG pour l’amélioration de l’habitat de Vienne et Gartempe 2013 – 2019

Ce PIG signé le 31 janvier 2013 pour une durée de 2 ans a été prolongé à plusieurs reprises au regard des
résultats obtenus et de l’évolution du périmètre de l’EPCI. Les objectifs affichés sont 
1. la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé,
2. la lutte contre la précarité énergétique dont la mise en œuvre du dispositif Habiter Mieux
3. le maintien à domicile des personnes âgées et les travaux pour l’autonomie de la personne dans l’habitat,
4. les ménages les plus modestes,
5. la revitalisation des centre-bourgs par un développement des opérations d’amélioration du parc locatif. 

Les résultats sont les suivants :

Année Nombre de
logements
réhabilités

PO PB Montants engagés Anah et Fart

2013 88 86 2 780 835 €

2014 128 122 6 1 133 932 €

2015 128 127 1 1 098 067 €

2016 113 109 4 896 348 €

2017 149 139 10 1 197 450 €

2018 109 103 6 773 183 €

Compte tenu du succès de ce programme et de la mise en œuvre d’une AMI valant OPAH de revitalisation de
Centre Bourg, trois prolongations d’un an chacune ont été accordées pour poursuivre le PIG sur le territoire
de la nouvelle communauté de communes en intégrant 8 communes nouvelles, de ce fait il devient le PIG de
Vienne et Gartempe.

b)  Le PIG pour l’amélioration de l’habitat en Vienne et Gartempe 2019 – 2023

La collectivité a sollicité l’Anah pour développer un nouveau PIG sur la période 2019 -2023 en renforçant
certains objectifs comme le maintien à domicile. Les objectifs du nouveau PIG sont les suivants :

2019 2020 2021 2022

PO energie 97 97 97 97

PO LHI 3 3 3 3

PO autonomie 25 25 25 25

PB 7 7 7 7

Le montant prévisionnel des aides de l’Anah est évalué à 4 940 240 € pour l’ensemble du programme.

c) Le PIG  Habiter Mieux  

▪ le dispositif

Afin de permettre au programme Habiter Mieux de bénéficier à tous les PO et sur l’ensemble du territoire du
département, le Conseil Départemental de la Vienne, l’Anah, l’État et la communauté d’agglomération du
Grand Poitiers ont signé le 1er mars 2013 un PIG « labellisé Habiter Mieux » pour mettre en place des
prestations d’ingénierie renforcées et conforter les fonctions de pilotage et d’animation du dispositif

 DL 86                                                         PAT 2019                                                                                             16

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 80



« Habiter Mieux ». L’objectif est de lever les freins liés au coût de l’AMO pour les PO des territoires hors
OPAH et PIG par une prise en charge des missions d’ingénierie au même titre que sur les territoires d'OPAH
afin de :

- favoriser l’émergence de dossiers de rénovation thermique dont les frais d’études et de dossiers
deviennent gratuits pour les particuliers (prise en charge de l’AMO par les partenaires)

- permettre l’amélioration des logements indignes et très dégradés de PO
- favoriser le maintien à domicile des personnes âgées
- développer une offre locative très sociale (en relais du PST)

Le périmètre de ce dispositif a évolué au 1er janvier 2017 avec la création de la communauté urbaine de
Grand Poitiers qui a pris en charge la compétence habitat tout en se développant sur un périmètre qui compte
désormais 40 communes. Ces 40 communes sont désormais exclues du PIG Habiter Mieux. Toutefois le PIG
continue de s’appliquer sur les programmes Anah en activé dans les autres collectivités territoriales.

▪ Les résultats depuis 2016

Année Nombre de
logements
réhabilités

PO PB Montants engagés Anah

2016 272 272 0 2 051 994 €

2017 281 281 0 1 911 302 €

2018 198 198 0 1 608 010 €

2017 * Sortie de Grand Poitiers communauté urbaine du périmètre du PIG départemental

▪ Perspectives 2019
Le PIG Habiter Mieux est prolongé pour un an (avenant n°5), la lutte contre la précarité énergétique étant
réaffirmée comme une priorité nationale. Les objectifs quantitatifs globaux de l’avenant restent stables et
estimés à 249 logements PO.

V- Le programme Habiter Mieux

En 2018, la délégation locale de l’Anah de la Vienne a enregistré 502 dossiers PO et 49 dossiers PB. Parmi
les 551 dossiers agréés, 431 ont bénéficié du programme Habiter Mieux :
•

Bilan 2018 Objectifs

PO 389 480

PB 42 28

-Le programme Habiter Mieux est conforté pour la période 2018-2022 avec un objectif global de

75 000 logements au niveau national. 

Au niveau départemental, l’objectif 2019 se monte à :
21 PO LHI
427 PO énergie
24 PB
19 copropriétés fragiles
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VI – Le plan de communication et de formation

La délégation développera sa participation aux actions permettant de faire connaître l’Agence, ses politiques
et sa doctrine ainsi que les aides qu’elle dispense. Par ailleurs des actions de communication interne en
direction des différents partenaires seront menées pour faire connaître le rôle et les compétences de l’Anah
et plus particulièrement les actions possibles en matière de lutte contre l’habitat indigne (élus, travailleurs
sociaux, organismes de tutelles et curatelles, ...). Le programme d’actions de formation/sensibilisation sur
cette thématique mis en œuvre depuis 2015 dans le cadre du pôle départemental de lutte contre l’habitat
indigne en partenariat avec l’ADIL et l’ARS sera poursuivi en 2019 plus spécifiquement en direction des
élus .

De plus les actions de sensibilisation déjà engagées seront poursuivies. En 2018 des encarts publicitaires ont
été diffusés entre juin et novembre dans deux quotidiens départementaux pour un montant total de 4 750 €.
Le renouvellement de cette opération est envisagée pour 2019.

Le programme de formation interne de 2018 portait essentiellement sur la dématérialisation des procédures
des demandes d’aides. Des formations complémentaires concernant les propriétaires bailleurs seront
organisées en 2019 afin d’achever cette dématérialisation.

VII - Les contrôles

Les contrôles internes et sur place ont pour objectifs de crédibiliser l’action de l’Anah en se donnant

les moyens d’identifier et de sanctionner les fraudeurs, et de dissuader les pétitionnaires tentés de ne

pas respecter leurs engagements ou la réglementation.

1- Le contrôle externe

Il vise à s’assurer auprès des demandeurs et bénéficiaires de la réalité des travaux subventionnés et du
respect des engagements souscrits auprès de l’agence.
La politique de contrôle sera poursuivie en 2019, dans les formes habituelles suivantes qui s’effectuent à
deux niveaux :

• contrôle sur place 
Le contrôle a essentiellement pour objet de vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport au
projet déposé et aux financements accordés, l’application et la conformité aux normes d’habitabilité
notamment quand les particuliers se réservent les travaux.
◦ D’une part, avant engagement, il est effectué en cas de doute dans la compréhension du dossier

ou des plans pour tous les types de dossiers PO et PB
◦ D’autre part, avant paiement du solde, les contrôles sur place visent prioritairement :

▪ pour les PB 
• les dossiers présentés par les SCI
• les dossiers en AFUL
• les dossiers ayant fait l’objet d’observations à l’engagement (ex :conditions de sécurité,

etc.)
• les dossiers dont les travaux sont effectués par le PB en statut auto entrepreneur

▪ pour les PO
• les dossiers avec des devis surfacturés
• les dossiers avec création des mandats de gestion et de paiement sur le SEL sont saisies

par un même mandataire ou une même entreprise 
• les dossiers pour lesquels des modifications substantielles sont observées : coût des

travaux modifiés, changement des entreprises....
• les dossiers avec un montant de travaux  supérieur à 8 000 € seront prioritaires
• les dossiers pour lesquels des travaux sont effectués en partie par le demandeur
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Pour 2019, il est prévu de procéder au contrôle sur place de 10% des dossiers de PO soit environ 60 dossiers
et 10% de dossiers de PB soit 10 dossiers de PB. Le contrôle sur place du conventionnement sans travaux
concernera 5 % des conventions annuelles.

• contrôle sur pièces
◦ Le contrôle sur pièces des engagements après solde est effectué au niveau central par le PCE.

Toutefois, au niveau local pour les PB, les conventions prorogées peuvent également faire l'objet
de contrôle de l'occupation : respect des loyers et des plafonds de ressources par communication
des baux et avis d’imposition. Pour les PO, lors de l’engagement des dossiers dématérialisés, il
peut être demandé le justificatif des revenus afin de vérifier le nombre d’occupants et la qualité
de résidence principale.

• Un bilan des contrôles est produit chaque année pour la direction de l’Anah.
Cette politique de contrôle a conduit à effectuer en 2018 :
- 44 contrôles sur place de dossiers PO. Il faut noter que 7 contrôles ont également été effectués dans

le cadre d’une prorogation sur des dossiers arrivant à forclusion.
- 11 contrôles sur place de dossiers PB. Ils concernaient 14 logements.

2- Le contrôle interne

Il porte sur le processus d’instruction et de décision et a pour objet de vérifier la régularité et la qualité de
l’instruction et de lutter contre la fraude et les détournements. 
Un plan de contrôle interne pour la période 2019-2021 a été élaboré conformément à l’instruction sur les
contrôles du 6 février 2017. Il a été transmis aux services centraux de l’Anah en mai 2019. Il dégage pour
chaque étape des actions de contrôle interne en identifiant le contrôle de 1er et de 2ème niveau (contrôle
hiérarchique interne). Les quatre étapes dégagées pour formaliser les niveaux de contrôle ainsi que les
modalités sont les suivantes

– le dépôt de la demande (contrôle de l’éligibilité)
– l’engagement
– l’instruction des demandes de paiement
– le respect des engagements souscrits

VIII- Les partenariats

Des actions partenariales sont conduites avec le Conseil Départemental dans le cadre de la politique
départementale du logement mais aussi avec la communauté d’agglomération de Châtellerault et la
communauté urbaine de Poitiers. 

En outre dans le cadre des OPAH, un partenariat constructif se met maintenant régulièrement en place avec
les EPCI qui participent au financement des aides à la pierre sur les thématiques qu’elles privilégient selon
leurs politiques locales ainsi qu’avec le  Conseil Départemental et dans certains cas l’ADEME et la Région.

Dans le cadre de la prorogation du programme Habiter Mieux et des actions de lutte contre la précarité
énergétique, des partenariats nouveaux seront engagés avec les collectivités locales, les associations, les
acteurs sociaux, les professionnels du bâtiment et les fournisseurs d’énergie ainsi que Procivis qui maintient
son action dans la région et la CARSAT.

En outre dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne, et plus particulièrement le pôle départemental de
lutte contre l’habitat indigne (PDLHI) un partenariat est maintenant bien établi à l’échelle départementale,
dans une logique de traitement opérationnel des situations, au-delà de la définition d’orientations
stratégiques.

 DL 86                                                         PAT 2019                                                                                             19

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 83



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-005 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 290 portant le Programme d'Action Territorial de la Vienne 2019 de
l'Agence Nationale de l'Habitat 84



Direction départementale des territoires

86-2019-06-20-006

Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 312 Portant dérogation à la

règle de l'urbanisation limitée dans le cadre de la

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du

PLU intercommunal de Grand Poitiers pour la construction

d'un nouveau collège sur la commune de Vouneuil sous

Biard

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-006 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 312 Portant dérogation à la règle de l'urbanisation limitée dans le
cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU intercommunal de Grand Poitiers pour la construction d'un nouveau collège sur la
commune de Vouneuil sous Biard

85



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-006 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 312 Portant dérogation à la règle de l'urbanisation limitée dans le
cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU intercommunal de Grand Poitiers pour la construction d'un nouveau collège sur la
commune de Vouneuil sous Biard

86



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-006 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 312 Portant dérogation à la règle de l'urbanisation limitée dans le
cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU intercommunal de Grand Poitiers pour la construction d'un nouveau collège sur la
commune de Vouneuil sous Biard

87



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-006 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 312 Portant dérogation à la règle de l'urbanisation limitée dans le
cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU intercommunal de Grand Poitiers pour la construction d'un nouveau collège sur la
commune de Vouneuil sous Biard

88



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-20-006 - Arrêté 2019 / DDT / SHUT / 312 Portant dérogation à la règle de l'urbanisation limitée dans le
cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU intercommunal de Grand Poitiers pour la construction d'un nouveau collège sur la
commune de Vouneuil sous Biard

89



Direction départementale des territoires

86-2019-06-19-001

Arrêté 2019 / DDT /SHUT / 292 portant règlement

intérieur de la Commission Locale d'Amélioration de

l'Habitat (CLAH) de la Vienne

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-19-001 - Arrêté 2019 / DDT /SHUT / 292 portant règlement intérieur de la Commission Locale
d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de la Vienne 90



Règlement intérieur 

de la commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH)

de la Vienne

Les commissions locales d'amélioration de l'habitat ne peuvent valablement délibérer que si elles disposent d'un
règlement intérieur. Celui-ci doit  être adopté à la première réunion de la commission régulièrement constituée
conformément aux I et II de l'article R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation (CCH).

Les modalités d'approbation du RI sont fixées au I de l'article R. 321-10 du CCH. 

Ce règlement proposé par le délégué de l’Agence dans le département  est arrêté par la commission, dans le
respect des dispositions prévues par le règlement général de l'Anah (cf chapitre 1er B du RGA).  

Le règlement intérieur adopté, la CLAH peut valablement délibérer. 

La Commission locale d’amélioration de l’habitat de la Vienne réunie le 17/06/2019 adopte le règlement intérieur
suivant :

Article 1er  

Convocation et ordre du jour

La Commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH) est présidée de plein droit par le délégué de l'Anah dans
le département ou son représentant, 

Elle se réunit à l'initiative de son Président  en tant que de besoin et au moins une fois par an.

Elle est convoquée par son Président ou son représentant sur la demande écrite, soit de la moitié au moins de ses
membres, soit du délégué de l'Agence dans le département.

Cette convocation comportant le lieu, la date et l'heure de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, est envoyée aux
membres de la commission par tous moyens au moins  huit  jours1 francs avant la séance. Après accord des
membres concernés, celle-ci peut être adressée par courrier électronique.

Le Président peut inviter à une séance de la CLAH toute personne dont il juge la présence utile pour éclairer les
débats. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres suppléants peuvent assister aux séances, participer aux débats mais ne prennent part au vote qu’en
l’absence du titulaire.

Article 2

Disposition d’urgence

1 Délai à adapter si nécessaire en fonction des situations locales
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En cas  d'urgence,  lorsque  la  CLAH ne  peut  être  réunie  dans  un  délai  suffisamment  bref,  des  consultations
n'imposant pas la présence physique des membres peuvent être engagées.  Les membres sont  alors tenus à
rendre leur avis par tout moyen écrit selon les règles de majorité habituelles.

Article 3

Quorum et vote

La CLAH ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres en exercice est présente ou
représentée.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum, après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé.

En cas d'absence des membres titulaires, les membres suppléants assistent aux séances et prennent part aux
votes.

Les avis sont pris à la majorité des voix exprimées, chaque membre dispose d'une voix. Les abstentions sont
exclues de ce calcul.

Le vote a lieu à main levée. 

En cas de partage des voix, celle du Président ou de son représentant est prépondérante.

Tout membre de la commission qui ne peut être représenté par son suppléant peut se faire représenter par un
autre  membre  de  la  commission  à  qui  il  donne  pouvoir  écrit.  Il  doit  transmettre,  par  écrit  ou  par  courriel,
préalablement au secrétariat de la commission le pouvoir, daté et signé. Le nombre de pouvoirs pris en charge par
un membre de la commission est limité à un. Les pouvoirs sont constatés à chaque début de séance.

Conformément  aux dispositions de l’article  R.  321-10  du  code de la  construction et  de  l’habitation,  lorsqu’un
membre de la CLAH a un intérêt  direct ou indirect aux opérations pouvant être financées, il  ne doit  pas être
présent  lors  de  la  discussion  et  de  la  délibération  concernée  de  la  commission.  Cette  disposition  s’applique
également  aux  personnes appelées à  participer  aux  travaux de  la  commission  mentionnées à  l’article  1 er  du
présent règlement. 

Article 4

Procès-verbal 

Le secrétariat de la commission locale d’amélioration de l’habitat est assuré par la délégation locale de l’Anah.

Les délibérations de la CLAH sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président  de la séance et par
un membre de la commission. Les procès-verbaux des réunions font mention des membres présents qui disposent
d’une voix délibérative, et des personnes qui assistent à la réunion sans voix délibérative.

Ils retracent notamment les opérations pouvant être financées pour lesquelles un membre de la CLAH, ayant un
intérêt direct ou indirect, n’était pas présent lors de la délibération de la commission.

Tout membre de la commission peut demander qu’il soit fait mention de son désaccord avec l’avis rendu.

Lorsque la CLAH a statué suivant la procédure d'urgence visée à l'article 2 du présent règlement, le procès-verbal
mentionne la mise en œuvre de cette procédure. 

Une copie du procès verbal est adressée aux membres de la CLAH au plus tard lors de la convocation de la
réunion de la commission suivante. L’envoi peut être effectué par courriel ou par courrier.

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-19-001 - Arrêté 2019 / DDT /SHUT / 292 portant règlement intérieur de la Commission Locale
d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de la Vienne 92



Article 5

Règles de confidentialité et de déontologie 

Conformément à l’article 10 du règlement général de l’agence, toute personne qui assiste aux réunions de la
CLAH ou qui a accès de par sa qualité de membre aux dossiers qui y sont traités, est tenue au respect de la
confidentialité des données nominatives dont elle peut avoir connaissance et de toutes informations tenant à la vie
privée des demandeurs.

En application du III de l'article R. 321-10 du CCH, les membres de la CLAH, titulaires et suppléants, doivent
déclarer,  auprès  du  délégué  de  l'Agence  dans  le  département,  les  fonctions  occupées  et  les  intérêts  qu'ils
détiennent dans les organismes, sociétés et associations qui bénéficient ou ont vocation à bénéficier des concours
financiers accordés par l'Agence.

L'article 3 du présent règlement précise les conditions de participation aux débats et aux votes de la CLAH des
membres ayant un intérêt direct ou indirect aux opérations présentées à l'avis de la CLAH.

Article 6 

Cas où la consultation de la CLAH est requis 

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du CCH, la commission est consultée pour son territoire de
compétence sur : 

1. le programme d'actions établi par l'autorité décisionnaire, 

2. le rapport annuel d'activité, 

3. toute convention intéressant l'amélioration de l'habitat et engageant l’Agence (convention de programme
etc.).

L'avis préalable de la CLAH est requis avant décision,  du délégué de l'Agence dans le département dans les cas
prévus par l’article R. 321-10du CCH et le règlement général de l'Agence2.  

Il s'agit des décisions relatives : 

1. aux demandes de subvention pour lesquelles le règlement général de l’agence prévoit que l’avis de la 
commission est requis à savoir les décisions relatives :

• aux demandes concernant l'aide au syndicat des copropriétaires avec cumul d'aide individuelle 
(RGA art 15H / IV) ;

• aux conventions d'opérations importantes de réhabilitation (OIR) (RGA art 7) ;

• à l'aide aux établissements publics d'aménagement intervenant dans le cadre d'un dispositif 
coordonné et d'un protocole approuvé par le conseil d'administration (RGA art 15 J) ;

2. aux recours gracieux formés auprès de l'autorité décisionnaire (5° des I et II du R. 321-10 du CCH).

3. aux transformations d’usage.

La  CLAH  est  destinataire,  à  chaque  séance3,  d’un  état  récapitulatif  des  décisions  d’attribution  ou  de  rejet
prononcées par le délégué de l’agence ou le délégataire de compétences.

2 En cas d'évolution réglementaire ultérieure du CCH ou du RGA sur les cas de consultation obligatoire de CLAH, les 
modifications s'appliquent de droit sans qu'il soit besoin pour la commission de modifier préalablement son règlement intérieur.

3 Recommandation Anah (le CCH prévoit une périodicité au moins annuelle).
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-18-004

Arrêté N°2019-DDT-295 Portant prescriptions spécifiques

à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de

l'environnement relatif à la réhabilitation de la station de

traitement des eaux usées du bourg de la commune de

MORTON
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-21-001

Arrêté 2019 CAB 319 du 21 juin 2019 portant interdiction

temporaire d'occupation

- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection

avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et

du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers sud » situé

sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit

rond-point ;

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points ;

- du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection

avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé

sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage

de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault nord » situé sur

la commune de Châtellerault, desservi par le-dit

rond-point.
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-21-002

Arrêté 2019-DCL-BER-312 en date du 21 juin 2019

portant renouvellement habilitation funéraire de la Société

Anonyme  OGF pour son établissement secondaire 90

avenue Jacques Coeur à Poitiers
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2019-05-29-012

Décision N°19-034  du Groupe Hospitalier Nord Vienne

portant délégation de signature
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